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Caractéristiques des plans d’aide
· les régimes de retraite de base financent en partie des heures d’aide ménagère pour les personnes les moins dépendantes (ne relevant pas de l’APA) mais présentant des signes de fragilité : difficultés sociales, problèmes de santé, isolement, prise en charge d’une personne dépendante, etc. ; les caisses de retraite complémentaire participent également à ce financement ;
· le régime général (CNAV ou CARSAT, ex-CRAM) ainsi que les régimes spéciaux mettent progressivement en place des plans d’actions personnalisés (PAP) incluant d’autres types d’aides, en fonction des besoins détectés, afin de prévenir la perte d’autonomie (dépendance) : aide aux repas, aux transports, vie sociale, logement, sécurité, ateliers de prévention (mémoire, équilibre, nutrition) ; 

· l’évaluation à domicile du degré d’autonomie et des besoins par une équipe médico-sociale détermine votre degré d’autonomie et vos facteurs de fragilité ; elle permet d’élaborer un plan d’aide personnalisé et/ou de vous conseiller et de vous orienter, afin de préserver ou d’améliorer votre qualité de vie à domicile.
Conditions d’obtention (CNAV-CARSAT)
· vous devez relever du régime général de retraite (retraité ou titulaire d’une pension de réversion) ;
· si vous avez cotisé à plusieurs régimes, la durée de cotisation la plus longue détermine le régime dont vous relevez ;

· les caisses régionales peuvent préciser les conditions d’accès au plan d’aide (âge, ressources) ainsi que les prestations proposées, en fonction des priorités de leur action sociale ; 

· vos revenus ne doivent pas dépasser un certain plafond ;
· si vos revenus sont inférieurs à 742,27 € pour une personne seule ou à 1 181,77 € pour un couple, vous relevez de l’aide sociale départementale en ce qui concerne l’aide ménagère ; les autres besoins pourront éventuellement être pris en charge par un plan d’aide de la caisse de retraite ;
· vous devez être relativement autonome : l’évaluation à domicile détermine votre degré d’autonomie selon la grille AGGIR (qui permet d’évaluer les capacités à effectuer les activités de la vie quotidienne) ; les personnes les plus autonomes (GIR 5 et 6) relèvent des plans d’aide des régimes de retraite ; les personnes les moins autonomes (GIR 1 à 4) relèvent de l’APA (Allocation personnalisée à l’autonomie).
Evaluation de l’autonomie et des besoins
· après traitement administratif du dossier, la caisse de retraite déclenche une évaluation de votre situation par une équipe médico-sociale d’une structure agréée, qui fixe un rendez-vous pour une visite à votre domicile ;
· dans certaines zones géographiques, les centres de prévention des institutions de retraite complémentaire sont partenaires des caisses de retraite de base pour l’évaluation des besoins et la mise en place et le suivi des plans d’aide ;
· un membre de l’équipe, médecin ou travailleur social, se rend à votre domicile pour évaluer votre autonomie, définir vos besoins prioritaires, déterminer l’aide apportée par votre entourage et étudier l’adaptation de votre logement (en particulier pour la prévention des chutes) ;
· n’hésitez pas à évoquer l’ensemble de vos difficultés et de vos inquiétudes, afin d’établir un « état des lieux » aussi complet que possible et de définir un plan d’aide adapté à vos besoins ;
· vous pouvez demander que vos proches, votre tuteur le cas échéant, ou un médecin de votre choix soient présents ;

· vous recevez à cette occasion une information sur les dispositifs d’aide financière dont vous relevez et les services d'aide à domicile existants à proximité de chez vous ;

· après étude de votre dossier par l’équipe médico-sociale, si vous êtes classé en GIR 5 ou 6 (personnes les plus autonomes), un plan d’aide vous sera éventuellement proposé, tenant compte des structures d’aide existant dans votre zone géographique et des tarifs pratiqués ;
· si vous êtes moins autonome (GIR 1 à 4), vous serez pris en charge temporairement puis orienté vers l’APA ;
Les prestations prises en charge
Le plan d’aide comporte généralement des heures d’aide à domicile, ainsi que d’autres types d’aides (en fonction des priorités de l’action sociale de chaque caisse régionale) :

· rémunération d’une aide ménagère à domicile, employée directement ou par l’intermédiaire d’un service d’aide à domicile ;
· dépenses de toute nature concourant à l’autonomie du bénéficiaire : aides techniques, aide aux courses et repas, télé-assistance, garde de nuit, fournitures d’hygiène, transports…
· frais d’accueil de jour et de nuit, frais d’hébergement temporaire ;
· orientation et participation au financement de travaux d’adaptation du logement, dépannage ;

· vie sociale : sorties accompagnées, adhésion à un club, aide aux vacances, aide administrative ;

· conseils de prévention personnalisés (mémoire, équilibre, nutrition) et orientation vers des ateliers ;

· conseils aux aidants en charge d’une personne dépendante, aide juridique, orientation vers des dispositifs sociaux, des réseaux de bénévoles, des clubs de loisirs, etc.
Nature et montant du plan d’aide

· le plan d’aide mentionne les différentes aides envisagées pour faciliter votre maintien à domicile, leur montant ainsi que le taux de votre participation financière ; 
· le montant annuel du plan d’aide est plafonné à 3 000 € (participation financière du bénéficiaire comprise), ce qui correspond au maximum à 12 heures d’aide ménagère par mois ;
· le plafond peut être ponctuellement dépassé en cas d’événements affectant la situation du bénéficiaire : dégradation de l’état de santé ou hospitalisation ; maladie, perte d’autonomie, entrée en établissement ou décès d’un proche ;

· votre caisse de retraite complémentaire principale (celle où vous avez cotisé le plus longtemps) peut dans certains cas vous attribuer des heures d’aide à domicile en complément, si le plan d’aide ne suffit pas à couvrir vos besoins ;
· si vous êtes imposable, vous bénéficiez d’une réduction d’impôt de 50 % sur votre participation financière aux frais d’emploi de personnel ;
· votre participation financière au plan d’aide varie, en fonction de vos revenus, de 10 à 73 % du montant ;
· vous êtes libre d’accepter ou de refuser une disposition du plan d’aide, si vous jugez votre participation financière trop élevée ou son utilité insuffisante ;
· les aides ne sont pas soumises à l’impôt sur le revenu, ni à récupération sur succession ou sur donation.
A qui s’adresser ?

· à votre Caisse d’assurance retraite (CNAV en Ile-de-France, CARSAT, ex-CRAM en régions) 
· un formulaire de demande unique est utilisé quelles que soient les prestations concernées ;

· le formulaire de demande peut être téléchargé sur le site Internet de la caisse ;
· si vous bénéficiez déjà d’un service d’aide ménagère financé par la caisse de retraite, celle-ci prendra directement contact avec vous lors de la mise en place des plans d’actions personnalisés ;
· au Centre local d’information et de coordination (CLIC), s’il en existe un dans votre secteur géographique ;

· au Centre communal ou intercommunal d’action sociale (CCAS, CCIAS) ; 
· à une association ou entreprise d’aide à domicile ;

· si vous relevez d’un régime spécial de retraite, adressez-vous à celui-ci afin d’obtenir des informations sur les aides comparables au plan d’aide personnalisé.
· l’APA ne concerne que les personnes les plus dépendantes ; pour une prise en charge rapide quelle que soit votre situation, une demande d’aide auprès de la caisse de retraite est recommandée ;

· l’Aide au retour à domicile après hospitalisation (ARDH) permet la mise en place rapide d’un plan d’aide sur demande de l’assistante sociale d’un établissement conventionné.
Montants au 1er avril 2011
Les plans d’aide des �régimes de retraite (CNAV-CARSAT)








